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Position de thèse 

 

 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET ENJEUX GÉOPOLITIQUES : LE CAS DES ÉMIRATS 

ARABES UNIS, À TRAVERS L’EXEMPLE DES TROIS ÎLES D’ABOU MOUSSA, DE LA GRANDE 

TOMBE ET DE LA PETITE TOMBE 

 

1/ L’APPROCHE DU SUJET 

 

Les trois îles d’Abu Moussa, de la Grande Tombe et de la Petite Tombe bénéficient 

d’intérêts géostratégiques et géoéconomiques conférés par leur emplacement géographique au 

centre de la route de navigation commerciale et en particulier, sur la route pétrolière et gazière 

internationale. Ainsi, ces îles ont une grande importance, d’où la lutte de différents pays pour 

la possession de ces îles. L’occupation des îles permet une défense militaire forte sur le long 

terme. De plus, ces îles sont riches en ressources naturelles telles que le pétrole, le gaz, l’oxyde 

rouge, l’eau douce etc.  

Cette recherche doctorale a pour objectifs de montrer, en premier lieu, les différents 

efforts réalisés par les Émirats arabes unis pour le développement économique ainsi que les 

investissements de ce pays dans les différents domaines et leurs grands efforts déployés pour la 

préparation à la période post-pétrole. Ensuite, la thèse mettra en lumière les enjeux 

géopolitiques de la dispute territoriale entre les Émirats arabes unis et l’Iran, ainsi que 

l’appartenance historique émirienne des trois îles et les tentatives pacifiques émiraties pour 

régler ce contingent. Aussi, la recherche s’intéressera à la menace iranienne et à son occupation 

des trois îles émiraties, puis à la recherche d’un terrain d’entente pour un règlement pacifique 

du conflit. Tout au long de ce travail et dans un objectif de compréhension du différend, 

l’importance économique et géostratégique des trois îles sera approfondie. 

En ce qui concerne ce différend entre la fédération des Émirats arabes unis et l’Iran, il 

est indispensable de tenter, au travers cette étude, d’aboutir aux objectifs suivants : 

1. Faire de la lumière sur la réalité historique, politique et juridique de la dispute 

territoriale entre les Émirats arabes unis et la République Islamique Iranienne en matière des 

trois îles, de la grande Tombe, de la petite Tombe et d’Abu Moussa, 

2. Montrer quels sont les arguments juridiques, historiques et politiques pour réclamer les trois 

îles par le gouvernement émirati, 

3. Aboutir à des résultats prouvant le droit légitime des îles aux Émirats arabes unis. 



 3 

4. Exposer les différentes raisons pour lesquelles le règlement pacifique de ce conflit est 

possible par le développement économique des enjeux géostratégiques de la situation des 

Émirats arabes unis et l’Iran. 

  

1.1/ Justification du choix du thème 

La justification du choix du sujet de doctorat se base sur l’importance historique, 

économique et géostratégique des trois îles, d’Abu Moussa, de la Grande Tombe et de Petite 

Tombe ainsi que leurs positions stratégiques dans le Golfe arabe près du Detroit d’Ormuz qui 

est la route de la navigation internationale. Le thème de cette recherche est aussi justifié par la 

volonté émirienne d’éviter toute guerre et d’insister sur la voie pacifique du règlement du conflit 

au travers la diplomatie et le développement économique des enjeux stratégiques des trois îles. 

Ces îles ont été un sujet de conflit important entre les Émirats arabes unis et l’Iran, et constituent 

un réel avantage stratégique au pays les possédant. Pour comprendre l’impact de ses îles sur les 

Émirats, il sera intéressant d’analyser dans un premier temps l’économie émiratie et notamment 

la stratégie de développement que le pays a entrepris pour devenir la puissance économique 

qu’est le pays aujourd’hui. Dans cette même perspective, les enjeux stratégiques auxquels sont 

confrontés les Émirats seront détaillés en traitant notamment des relations internationales et 

régionales du pays. Ces différentes analyses permettront alors de mieux comprendre l’enjeu des 

trois îles et de réfléchir à une solution loin de la guerre.  

1.2/ La problématique 

         Les relations entre les Émirats arabes unis et l’Iran ne sauraient se réduire à des échanges 

diplomatiques entre États ou aux réactions sur le programme nucléaire iranien. La 

transformation par les Pahlavi en État centralisé au XXe siècle et la création de monarchies 

pétroliers n’ont pas supprimé les échanges de longues périodes entre les deux rives du Golfe. Il 

s’agit de l’imbrication de ces héritages historiques ainsi que les enjeux diplomatiques « 

modernes « qui compliquent la compréhension des relations irano-émiriennes. Mais, le tracé 

des frontières a déplacé dans les eaux du Golfe une ligne informelle de séparation entre les 

peuples aryens et arabes qui ont été situés dans les monts Zagros. Et que les tribus péninsulaires 

comme celle des Al Qwassim étendaient leur domination jusqu’aux rivages septentrionaux, 

alors que les marchands perses s’établissaient sue l’autre rive du Golfe. Au cours du XVIIIe 

siècle, les Al-Qwasim ont pu imposer leur puissance maritime sur les Bu Said d’Oman mais les 

Perses et les Britanniques n’ont pas cessé de saper leur autorité avec succès au siècle suivant. 

Donc, les Arabes et les Perses se connaissent bien. La formation des États et leur transformation 

en États-nations imposent des États représentations qui compliquent la perception mutuelle. 

Pour éviter les controverses sur le régime installé en Iran depuis 1979, celui-ci n’est pas évoqué. 

L’Iran contemporain est réduit à son appartenance au monde islamique. Cette défiance séculaire 
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tapisse l’arrière-plan des relations entre Arabes et Perses, se trouvent renforcée par l’invasion 

iranienne des trois îles iraniennes, mais la géopolitique de cette région incite les deux pays à se 

rapprocher qu’à s’opposer. Cette évolution a connu un coup d’arrêt pendant la crise économique 

de 20081.   

           Les Émirats arabes unis sont devenus indépendants le 2 décembre 1971 et admis à 

l’ONU le 9 décembre de la même année. Mais, le 30 novembre de la même année, l’armée 

iranienne avait envahi et occupé les îles de la Grande Tombe ainsi que de la Petite Tombe qui 

étaient possédées par l’Émirat de Ras-El-Khaimah, et ont pris plus tard l’île d’Abu Moussa. Le 

principal intérêt pour l’Iran est celui de la position géostratégique de ces trois îles puisqu’ils se 

trouvent sur la route de la navigation internationale près du détroit d’Ormuz. 

La problématique de cette recherche doctorale est de répondre à la question suivante : 

Le conflit entre les Émirats arabes unis et l’Iran sur les trois îles pourrait-il passer au règlement 

pacifique au travers du développement économique des enjeux géopolitiques ? Les sous-

questions sont les suivantes :  

1. Quelle est l’origine du conflit entre les Émirats arabes unis et l’Iran ? 

2. Quels sont les enjeux géostratégiques quant aux trois îles ? 

3. Une solution pacifique est-elle envisageable par les deux pays ? 

4. Quel est le plan économique post-pétrole émirati ? 

 

Sources Primaires  

Elles ont été trouvées dans les archives américaines, britanniques, émiriennes, 

américaines et françaises.  

Par exemple, on peut tirer beaucoup d’information des documents suivants :  

• Accord sur l’Union des deux émirats : Abu Dhabi et Dubaï, Document tiré de l’Archive 

Britannique  

• Accord bilatéral du 18 février 1968 relatif au règlement des frontières maritimes entre 

les deux émirats : Abu Dhabi et Dubaï  

• Accord pour la création d'une fédération comprenant neuf États qui prend le nom des 

Émirats Arabes  

• Accord final de la Fédération des neuf Émirats Arabes du Golfe 

 

Ces différentes archives sont les sources principales de cette thèse. D’autres sources 

diverses complèteront ces archives. Parmi elles, un interview avec un ministre émirati sur les 

aspects juridiques des trois îles ainsi que le point de vue officiel du pays sur l’avenir de ce 

 
1 Guéraiche William, Géopolitique de Dubaï et des Émirats arabes unis, op. cit. , p. 145-146. 
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conflit et les possibilités du règlement pacifique au travers le développement économique des 

enjeux géoéconomiques. Ces sources sont également des ouvrages français, anglais et arabes 

ainsi que des articles de presse de différents points de vue. 

 

1.4/ La méthodologie adaptée 

L’utilité de l’approche historique et géopolitique adoptée dans cette thèse doctorale permet 

d’énoncer les faits historiques et ainsi d’avoir un aperçu précis de l’histoire du conflit ainsi que 

le contexte des deux pays que sont les Émirats arabes unis et l’Iran. L’historiographie permet 

ensuite une analyse approfondie et certaine des différents évènements de la situation régionale 

du Golfe. 

          La méthodologie adaptée à cette recherche doctorale peut être résumé en, tout d’abord, 

une investigation sur le terrain par un interview d’une personnalité importante de haute 

responsabilité aux Émirats arabes unis et une analyse de la documentation. Elle sera basée sur 

la consultation des archives officielles des EAU, britanniques, américaines et françaises, 

documents essentiels dans le cadre de cette recherche, notamment pour comprendre les aspects 

géostratégiques et géoéconomiques de la dispute territoriale. La méthodologie consistera aussi 

en le traitement des sources primaires : émiraties, britanniques, françaises et américaines. Ce 

traitement a permis la connaissance d’importantes informations à propos du sujet de la 

recherche. Ensuite, il sera important de faire l’historique des événements dans les trois îles 

émiraties en remplissant le tableau correspondant. 

Les limites de la thèse sont les suivantes : 

- Il ne s’agit ici que de faits théoriques, de nombreuses analyses sont fondées sur des 

archives datant du XXe siècle. Cette recherche ne prend pas en compte les côtés 

pratiques et juridiques du conflit. 

- Les archives utilisées sont peu nombreuses, avec peu d’informations concrètes. 

- Certaines archives sont parfois très peu lisibles ou sont dans un langage difficilement 

compréhensible. 

- Étant donné que les trois îles ne sont pas un sujet populaire, il a été compliqué de 

trouver des informations sûres et variées. 

- La thèse recouvre la période allant de la création de la fédération des Émirats arabes 

unis le 2 décembre 1971 jusqu’à ce jour. 

Selon le Professeur Philippe Boulanger2, la montée en puissance des Émirats arabes unis 

a commencé de prendre une dimension importante depuis les 1990. Ce pays apparait dans tous 

les domaines, d’ordre politique par la recherche de la stabilité de la fédération, d’ordre 

économique et urbain par les grands efforts déployés pour attirer les investissements participant 

à la construction de nouveaux pôles ancres dans la mondialisation des échanges, et d’ordre 

 
2 Boulanger Philippe, Les défis géopolitiques d’une nouvelle puissance régionale : les Émirats arabes unis, Paris, 

La Découverte, Hérodote, n°133, 2009. 
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socioculturel en donnant un niveau de vie aux Émiriens équivalent ou supérieure à celui des 

pays les plus développés de monde. 

Revendiquant ces îles depuis au moins un demi-siècle et avant le retrait des troupes 

britanniques de la région du Golfe arabe en date du 30 novembre 1971, alors que les Émirats 

de la cote réconciliée avaient été en train d’annoncer leur union prévue pour le 2 décembre 1971 

et suite à la fin de leurs relations contractuelles avec la Grande (Bretagne), le Shah d’Iran 

Mohamed Réda Bahloui avait donné ses ordres à ses armées d’envahir les îles émiraties Grande 

et Petite Tombes.  Celles-ci sont proches du détroit d’Hormuz. Elles appartenaient à Ras Al 

Khaimaih, l’une des sept émirats de l’État Fédéral des Émirats arabes unis. Le lendemain de 

l’occupation des deux Tombes, le Shah a envoyé ses troupes militaires et envahi la partie nord 

de l’ile Abu Moussa qui appartenait à Sharjah selon un accord signé avec son gouverneur le 

Sheikh Khalid Bin Mohamed Al Qassimi sous le patronat du gouvernement britannique qui 

prenait en charge la sécurité de cet Émirat et la gestion de ses affaires externes. 

Les Émirats arabes unis ont repris à leur compte, après la création de leur État fédéral, 

cette affaire des trois îles et ont renforcé les efforts pacifiques dans l’objectif de revenir à la 

situation de la souveraineté de ces îles au travers leur demande pour appartenir comme membre 

des Nations Unies le 9 décembre 1971. Mais les conditions extrêmement difficiles ayant 

influencé la région du Golfe Arabe suite à la guerre entre l’Irak et l’Iran de 1980 au 1988, ont 

rendu le nouveau gouvernement émirati patient afin d’éviter davantage de conflits3. 

Par ailleurs, la position géopolitique des Émirats arabes unis leur confère un avantage 

considérable à l'échelle régionale, mais aussi mondiale. Tout d'abord, ils ont un emplacement 

stratégique dans le Golfe arabe et dans le Golfe d'Oman, notamment vis-à-vis des économies 

émergentes d’Asie de l’Est et du Sud. Les Émirats Arabes Unis connaissent actuellement un 

contentieux avec l’Iran en ce qui concerne les trois îles d’Abou Moussa, de la Grande et de la 

Petite Tombe. En plus d’être un enjeu géopolitique, ces îles représentent également un enjeu 

économique, de par leurs ressources naturelles. Il semble donc intéressant de s’intéresser à leur 

développement économique. 

D’abord, la première partie traitera du développement économique des Émirats arabes 

unis, à travers l’étude de la stratégie de développement adoptée par le pays, puis la 

diversification de l’économie, et enfin l’économie de l’après-pétrole. Ensuite, la deuxième 

partie s’intéressera aux intérêts stratégiques des Émirats Arabes Unis, en développant la menace 

iranienne, ainsi que les relations internationales du pays, et enfin en comparant le 

fonctionnement de l’état émirien avec celui de l’état saoudien. Enfin, la troisième partie 

approfondira l’importance des trois îles émiraties, en se basant sur des archives émiraties, 

 
3 Al Sayyadi Abdullatif, Règlement juridique du différend entre les Émirats Arabes Unis et l’Iran concernant les 

trois îles : étude stratégique analytique dans la lumière des documents historiques et des dispositions du droit 

international, Centre National des Documents et des Recherches, Abu Dhabi, Émirats Arabes Unis, 2013. 
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britanniques et françaises. Les archives seront étudiées selon les règles de la méthode 

historique, ainsi que les perspectives de résolution du conflit4. La figure suivante montre une 

photo aérienne du Golfe arabe. 

 2/ LA DÉMARCHE 

Lorsque les Émirats arabes unis (EAU) ont été créés le 2 décembre 1971, le gouvernement 

fédéral ne s'est guère intéressé à l'industrie. Obtenir l'indépendance avec des voisins menaçants 

comme l'Iran et l'Arabie saoudite, jeter les bases d'un État-nation avec la création d'une armée 

ou d'institutions éducatives, et ouvrir la voie au développement économique dans le sillage du 

boom pétrolier des années 1960 figuraient en tête de l'agenda du nouveau président, le cheikh 

Zayed Al Nahyan. Par conséquent, l'industrie, conçue comme la transformation des matières 

premières par Colin Clark, n'a pas été perçue comme une clé de voûte de la création d'un État-

nation moderne, et a donc été désavantagée dès le départ. Hormis les hydrocarbures, le pétrole 

et le gaz dont l'exploitation se faisait principalement à Abu Dhabi, les sept émirats manquaient 

d'autres ressources naturelles. D'autres facteurs ont contribué à la subordination du 

développement industriel. Les EAU avaient une très faible population et donc aucune main-

d'œuvre pour travailler dans les usines. Le marché intérieur était également limité. À partir des 

années 1970, la production aurait dû être orientée vers l'exportation dans un environnement 

concurrentiel, compte tenu de l'avènement d'une désindustrialisation massive à la fin de la 

décennie. En tant que pays de Bédouins et de commerçants, il n'y avait guère de tradition 

d'entreprenariat industriel - tous les biens étaient importés. Même si les autorités s'étaient 

inquiétées de la dépendance totale aux produits européens, nord-américains et japonais, les 

revenus pétroliers ont généré une mentalité d'État rentier au sein de la population locale. 

Pendant ce temps, une minorité d'Émiratis et d'Arabes vivant déjà aux EAU se lançaient dans 

les affaires et demandaient au gouvernement fédéral et au gouvernement d'Abou Dhabi de les 

soutenir en matière d'autonomie industrielle plutôt que de dépendance. 

  Cette recherche a répondu à la problématique : le développement économique 

des enjeux stratégiques concernant les trois îles émiraties peut effectivement être une solution 

à cette dispute territoriale entre les Émirats Arabes Unis et l’Iran qui dure depuis de nombreuses 

années. Il a été nécessaire dans le cadre de cette étude d’avoir eu recours à la méthode historique, 

puis à l’approche descriptive de l’état des problèmes frontaliers entre les Émirats Arabes Unis et 

l’Iran.  

 
4 Renouvin Pierre & Duroselle Jean-Baptiste, Initiation à l’histoire des relations internationales, Paris, Pocket, 

2007, 531 p. 
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La méthode historique a été utilisée pour récupérer les documents du passé à travers la 

collecte de preuves et d’estimations, ainsi que la recherche de faits et le suivi de ces éléments, avec 

description, analyse et interprétation. Le contexte historique des trois îles et leur développement 

ainsi que la marche vers le conflit ont été nécessaires pour comprendre le passé et tenter de prédire 

l’avenir, conformément à l’ordre chronologique, avec l’utilisation de la méthode historique en ce 

qui concerne la déclaration du patrimoine historique. Pour la prévision de l’avenir, il fallait 

s’intéresser à l’évolution démographique et géopolitique des acteurs concernés. Il a également été 

intéressant de se pencher sur les données et les informations concernant les hypothèses et les 

théories qui ont émergé dans l’analyse des tendances actuelles et futures portant sur le sujet de 

l’étude.  

L’approche descriptive est l’une des méthodes les plus importantes qui ont été utilisées, 

en raison de la disponibilité des connaissances sur le sujet de l’étude et de ses dimensions et 

aspects. Par exemple, à travers l’utilisation du programme d’études descriptives ave deux 

phases : l’exploration et la formulation, ainsi que l’identification du champ d’étude et des 

concepts et priorités, et la compilation des informations. La seconde étape correspond au 

diagnostic et aux descriptions détaillées, et les caractéristiques sont identifiées, à partir 

desquelles les informations sont collectées précisément, ce qui permet d’atteindre les objectifs 

de la recherche. L’approche descriptive avait également pour but d’atteindre une connaissance 

précise des éléments détaillés du problème des trois îles pour parvenir à une meilleure 

compréhension du problème, et pour mettre en place des procédures en ce qui concerne l’avenir 

des îles, et de trouver les liens entre les éléments du problème et montrer les résultats de l’opinion 

qui sont présentés, analysés et discutés, et interprétés d’une manière compatible avec les objectifs 

de l’étude. 

 

 


